
 J’habite CORBIE et je veux inscrire mon enfant 
dans une école qui ne dépend pas de mon 

secteur 

J’habite CORBIE et je veux inscrire mon enfant 
dans une autre commune 

Je ne réside pas à CORBIE mais je veux inscrire 
mon enfant dans une école de CORBIE 

Mon enfant est né en 2022 et je veux l’inscrire en 
TPS 

En amont du rendez vous  

Préparer les éléments suivants pour la 
dérogation : 

 
 1/ Remplir le formulaire de dérogation en 
dehors de votre quartier de résidence 
 
2/ Motiver votre demande (courrier) 
 
3/ Les justificatifs de votre demande (inscrits sur 
le formulaire) 

 
Cliquez ici 

Préparer les éléments suivants pour la 
dérogation : 

 
1/ Remplir le formulaire « Demande de 
dérogation hors commune » et le retourner en 
mairie pour signature du maire 
 
2/ Motiver votre demande (courrier) 
 
3/ Les justificatifs de votre demande (inscrits sur 
le formulaire) 
 

Cliquez ici 
 

Préparer les éléments suivants pour la 
dérogation : 

 
1/ Remplir le formulaire à retirer et faire signer 
par la mairie de votre commune de résidence 
 
2/ Motiver votre demande (courrier) 
 
3/ Les justificatifs de votre demande 
(attestation employeur, nourrice ….) 
 

 

Préparer les éléments suivants pour la dérogation : 
 
Motiver votre demande (courrier)  

Préparer les éléments suivants pour le dossier d’inscription scolaire : 
 

- Votre enfant sera présent UNIQUEMENT à l’école : Dossier D’inscription (Lien) 
- Votre enfant sera présent à la restauration scolaire, le périscolaire, ALSH … : Dossier d’inscription (lien)  

 
Les documents à présenter :  

- Livret de famille complet 
- Pour les parents divorcés : la copie du jugement  
- Pour les parents séparés : fournir une attestation du parent n’ayant pas la garde durant la période scolaire, stipulant qu’il accepte l’inscription de son enfant dans une école de CORBIE. 
- Le justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 
- Le carnet de santé de l’enfant (copie des vaccins) 
- Attestation de responsabilité civile qui couvre l’enfant 
- Le certificat de radiation (si changement d’école)  

 
 

Prendre rendez vous  Prendre rendez vous auprès de Mme GALLOPIN soit par mail à l’adresse accueildaes@mairie-corbie.fr  soit par téléphone 03.22.96.43.86 

Le jour du rendez vous 

1 / Vous munir des documents concernant la dérogation citée ci-dessus (Le formulaire de dérogation, le courrier, les justificatifs) 
 
2/ Vous munir des documents concernant le dossier d’inscription cités ci-dessus (Le dossier d’inscription scolaire, les pièces justificatives) 

Décisions  
Les demandes de dérogations sont soumises à la commission Action Educative, Jeunesse composée des élus et des directeurs d’écoles, qui se prononcent fin mai sur l’ensemble des demandes. 
Un courrier sera envoyé début juin pour vous donner l’avis de la commission.  
 

 

https://www.mairie-corbie.fr/wp-content/uploads/2024/02/DEROGATION-SCOLAIRE-HORS-QUARTIER-DE-RESIDENCE.pdf
https://www.mairie-corbie.fr/wp-content/uploads/2024/02/DEROGATION-SCOLAIRE-HORS-COMMUNE-DE-RESIDENCE.pdf
mailto:accueildaes@mairie-corbie.fr

